
 BTS TECHNICO-COMMERCIAL 

Apprentissage 

PUBLIC : Jeunes de 18 à 25 ans titulaire 

d’un baccalauréat technologique ou 

professionnel du bâtiment 

VALIDATION : BTS Technico 

Commercial 

PERIODE : Septembre 2010  à Juin 

2012 

DUREE :  1400 heures de cours en 

centre 

RYTHME D’ALTERNANCE :  

2 semaines en centre et 3 semaines en 

entreprise 

FINANCEMENT :  

Région REUNION 

Fonds social Européen 

Taxe d’apprentissage 

LIEU :  

Lycée JEAN HINGLO 

2, rue des Sans Soucis 

97825 Le Port Cedex 

 

 
� anglais 
� français 
� communication et négociation 
� développement de clientèle 
� management commercial 
� environnement économique et 

juridique 
� technologies industrielles 
� gestion de projet 

� Le contrat d'apprentissage est un CDD 
avec une période d'essai de 2 mois. 

 

�  L'apprenti bénéficie pleinement d'un 
statut de salarié et d'une rémunération 
selon son âge, en % du SMIC. Il est 
encadré par un maître d'apprentissage. 

 

� Les entreprises bénéficient 
d'exonération de charges, de primes, 
de crédit d'impôt... 

 
Pour en savoir plus, contactez le point A de la 
CCI Réunion - tél : 0262 48 35 00 - 
df.sapp@reunion.cci.fr 

 

 

Le technico-commercial a pour fonction 

principale la vente de matériaux du bâtiment 

et de services qui nécessite obligatoirement 

des compétences commerciales et de savoirs 

techniques et d’adapter l’offre aux attentes 

d’une clientèle. 

C’est un technicien-vendeur qui conseille sa 

clientèle dans l’identification, l’analyse et la 

formulation de ses attentes. Il élabore, 

présente et négocie alors une solution 

technique, commerciale et financière 

adaptée à chaque situation. Il gère la relation 

client dans une logique commerciale 

durable, personnalisée et créatrice de valeur. 

Les métiers associés : 

· Négociateur-vendeur technico-commercial 

sédentaire ou itinérant 

· Chargé de clientèle 

· Chargé d’affaires 

· Responsable commercial 

· Responsable d’agence 

  

Lycée Jean Hinglo 

02 62 71 19 13 

AP-VT12 


